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conformément aux Règles concernant la rémunération
et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58354

Gouvernement du Québec

Décret 940-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise aux Conférences provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de la Santé

ATTENDU QUE les Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé se tiendront les 27 et 28 septembre 2012 à Halifax,
en Nouvelle-Écosse;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale-territoriale ou inter-pro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Réjean Hébert, dirige la délégation québécoise
aux Conférences provinciale-territoriale et fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de la Santé qui se
tiendront les 27 et 28 septembre 2012;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit
composée de :

— Monsieur Luc Castonguay, sous-ministre adjoint à
la planification, performance et qualité, Ministère de la
Santé et des Services sociaux;

— Madame Anne Marcoux, directrice des affaires
intergouvernementales et de la coopération internationale,
Ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Madame Claire Robitaille, conseillère en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec, conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58355

Gouvernement du Québec

Décret 941-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Nicolas
Girard comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence métropolitaine
de transport

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur
l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02),
les affaires de l’Agence métropolitaine de transport sont
administrées par un conseil d’administration composé
de sept membres, dont quatre personnes nommées par le
gouvernement pour un mandat de quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le gouvernement désigne, parmi les mem-
bres du conseil d’administration, un président-directeur
général et qu’il détermine sa rémunération, ses avanta-
ges sociaux et ses autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence
métropolitaine de transport est vacant et qu’il y a lieu de
le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Nicolas Girard soit nommé membre du
conseil d’administration et désigné président-directeur
général de l’Agence métropolitaine de transport pour un
mandat de quatre ans à compter du 9 octobre 2012, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Texte surligné 



4924 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 octobre 2012, 144e année, no 42 Partie 2

Conditions de travail de monsieur Nicolas
Girard comme membre du conseil
d’administration et président-directeur
général de l’Agence métropolitaine de
transport
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A-7.02)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Nicolas
Girard, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence métropolitaine
de transport, ci-après appelée l’Agence.

À titre de président-directeur général, monsieur Girard
est chargé de l’administration des affaires de l’Agence
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des
règles et des politiques adoptées par l’Agence pour la
conduite de ses affaires.

Monsieur Girard exerce ses fonctions au siège de
l’Agence à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 octobre 2012
pour se terminer le 8 octobre 2016, sous réserve des
dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur
Girard reçoit un traitement annuel de 182 975 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement
du niveau 7.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Girard comme premier dirigeant d’un organisme
du gouvernement du niveau 7.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au pré-
sent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Girard peut démissionner de son poste de
membre du conseil d’administration et président-directeur
général de l’Agence, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Girard consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois.

En ce cas, monsieur Girard aura droit, le cas échéant,
à une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Girard demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Girard se termine le 8 octobre 2016. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de l’Agence, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence,
monsieur Girard recevra une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités prévues à la section 5
du chapitre II des Règles concernant la rémunération et
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20  juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________ _______________________
NICOLAS GIRARD MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

58356

Gouvernement du Québec

Décret 942-2012, 3 octobre 2012
CONCERNANT le Comité de législation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première
ministre :

QUE les dispositions applicables au Comité de légis-
lation et au cheminement des projets de loi soient les
suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité de législation :

— le ministre de la Justice;

— la ministre déléguée à la Santé publique et à la
Protection de la jeunesse;

— le ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor;

— la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
ministre du Travail et ministre responsable de la Condition
féminine;

— le ministre responsable des Institutions démocrati-
ques et de la Participation citoyenne.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande du président du Comité, agir à titre de membre
du Comité lors d’une réunion.

Le ministre de la Justice est le président du Comité et
la ministre déléguée à la Santé publique et à la Protection
de la jeunesse, la vice-présidente.

2. Le quorum du Comité est de deux membres, dont le
président ou le membre qu’il désigne pour le remplacer.

Un membre qui présente un document pour étude par
le Comité ne peut être compté aux fins du quorum.

3. Le Comité n’étudie un document qu’en la présence
du ministre qui en est le responsable.

Le président peut autoriser une exception à ce principe,
lorsqu’il en a ainsi convenu avec le ministre responsable
du document à l’étude.

4. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux
réunions du Comité de législation et y faire les représen-
tations qu’il juge utiles.

5. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que
cela est nécessaire ou lorsque la première ministre le
demande.

6. Le secrétariat du Comité est assuré, au sein du
Secrétariat général du Conseil exécutif, par le Secrétariat
à la législation.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le Comité a pour mandat de s’assurer, une fois
qu’une décision est prise par le Conseil exécutif à l’égard
d’une proposition législative formulée par un ministre
dans un mémoire, que le projet de loi qui en découle est
conforme à cette décision.

Si le projet de loi déroge à la décision ou contient des
éléments nouveaux, le Comité en évalue l’importance
selon l’esprit de la décision et en tenant compte de l’objec-
tif visé par la mesure. S’il le juge à propos, le Comité
réfère la question au Conseil exécutif pour décision.

Le Comité exerce les mêmes pouvoirs concernant les
amendements à être apportés à un projet de loi.
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